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UN CADEAU DES FÊTES DU GOUVERNEMEN

ël passé – Ancienne politique 

es employeurs avaient le droit de donner un cadeau, en a
 et non imposable, à chacun de leurs employés tant q
e dépense par l’employeur. 

e administrative limitait l’employeur à un cadeau par a
 (d’une valeur de 100 $ ou moins chacun) dans le cas d

r récompensait un employé avec un cadeau non mon
nde de la récompense dans le revenu de l’employé. 

ël présent – La politique révisée 

 janvier 2001, les employeurs peuvent offrir à chaq
ar année, non imposables, pour souligner des occas
 anniversaire ou un mariage. Les employeurs peuven
enses non monétaires par année, non imposables, 
ents tels que le cumul d’un certain nombre d'anné
des exigences en matière de sécurité ou d’autres jalo
 comprises, ne doit pas dépasser 500 $ par année. Le m
es. 

eut maintenant déduire le coût des cadeaux et récompen
Cibl
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T FÉDÉRAL 

rgent ou non, d’une valeur allant 
ue le coût du cadeau n’était pas 

nnée par employé. On permettait 
’un employé qui se mariait dans 

étaire, il devait inclure la juste 

ue employé deux cadeaux non 
ions spéciales telles que Noël, 
t aussi donner à leurs employés 
en reconnaissance de certains 
es de service, l’atteinte ou le 
ns similaires. Le coût total des 
ême seuil doit être respecté pour 

ses.  
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Si la valeur des cadeaux ou récompenses venait à dépasser le 
seuil de 500 $, la juste valeur marchande des cadeaux ou des 
récompenses serait ajoutée au revenu de l’employé à titre 
d’avantage imposable. 
 
Ces politiques ne s’appliquent pas aux cadeaux et aux  
récompenses monétaires ou quasi monétaires, qui 
comprennent : 
 
• les bons-cadeaux; 
• les pépites d'or; 
• tout article pouvant facilement être converti en espèces. 

 
 

 
L’esprit de Noël… à venir 
 
À l’heure actuelle, Revenu Québec n’a pas modifié ses politiques relatives aux cadeaux et aux 
récompenses.  
 
La politique actuelle du gouvernement du Québec reflète les mêmes règles que l’ancienne politique 
fédérale.  Nous espérons vous communiquer des détails à ce sujet au début de la nouvelle année! 
 
Si vous désirez de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec un membre du Service de 
la fiscalité. 
 
 

JOYEUX TEMPS DES FÊTES! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les faits saillants de ce bulletin sont présentés en termes généraux et ne peuvent être appliqués sans tenir compte des circonstances pertinentes. Le 
cabinet fournira sur demande des renseignements additionnels et est à l’entière disposition des clients ou de leurs avocats afin de discuter les effets de ce 
sujet dans des cas spécifiques.  
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